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INTRODUCTION

La Commission d'enquête sur la formation des adultes ne pouvait être

créée à un moment plus crucial. En effet, au terme d'une phase de

croissance accélérée, lféducation des adultes arrive à un point tour-

nant de son histoire tant au Québec, au Canada que dans l1ensemble des

sociétés occidentales: explosion de la formation professionnelle des

adultes et de ses retombées en conjoncture de crise et en plein contex-

te de baisse de la-démographie scolaire'(1),-difficile développement de

politique de support à l'éducation populaire autonome (2), pénétration

croissante des médias - école insoupçonnée (3), transformation des

rapports éducation-travail, restrictions budgétaires sélectives remet-

tant en cause le droit à la formation générale et à l'éducation popu-

laire ou socio-culturelle (4).

L'éducation des adultes, ainsi considérée dans toute son étendue et sa

diversité, constitue un champ où se jouera en partie l'avenir de la démo-

cratisation de l'éducation, de la culture et des communications. Or

justement, cet avenir est incertain.

(1) ICEA, Dix éléments-clés pour une politique d'éducation des adultes,
octobre 1980, dossier no. 5.

(2) ICEA, op. cit., dossiers no. 1 et 6.

(3) ICEA, op. cit. dossier no. 9.

(4) ICEA, op. cit., dossier no. 2.



Bien sur, l'éducation des adultes pourrait devenir un outil capable

d'assurer une "répartition plus équitable des ressources éducatives et

donc une plus grande égalité des chances entre les groupes sociaux" (5).

Et cela est faisable. On peut en effet concevoir, on a même déjà conçu

et réalisé des stratégies éducatives et culturelles capables de corriger

les inégalités et d'appuyer un développement économique et socio-cultu-

rel répondant aux besoins de la population.

Cependant, de telles politiques de démocratisation ne vont pas de soi.

La Révolution tranquille au Québec, la guerre à la pauvreté aux Etats-

Unis, les accords de Grenelles:en France*_la réforme sociale de l'éduca-

tion, en Grande-Bretagne deviennent_de plus en plus.choses du passé. Les

politiques et programmes; récents.-en; éduçatiQn= des. adultes, tendent main-

tenant à répondre;davantage HUXTpressions^des- forces.économiques en .place

et.à-plafonner-sinon:réduire les dépenses publiques en éducation. Les

gouvernements, sous la pression des entreprises, tendent à ajuster les

formations offertes.aux.besoins immédiats du marché au détriment de ce

que l'Unesco appelle un "développement équilibré". En effet, ce sont les

rapports entre réforme et contre-réforme (6), entre démocratisation et

adaptation à la crise qui constituent la toile de fond générale où évolue

présentement l'ensemble de l'éducation des adultes et où s'affrontent

des intérêts contradictoires et se dessinent de nouvelles alliances.

(5) Recommandation internationale de 1976 de l'Unesco sur l'éducation
des adultes.

(6) Bélanger, Paul, La contre-réforme des années '70, Montréal, ICEA,
1976.
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Plutôt que de se perdre dans les détails de cette forêt touffue, nous j

nous en tiendrons à rappeler les enjeux qui nous apparaissent majeurs

dans la conjoncture présente. Aussi, l'ICEA, dans son mémoire, cher- j

chera-t-il à situer les problèmes de l'éducation des adultes dans leur I
I

contexte global. C'est en ce sens que l'apport de l'ICEA sera le plus
I

•• " l

utile; il répond d'ailleurs à la spécificité de l'Institut. !



1. PRESENTATION DE L'ICEA

L'ICEA constitue une des mémoires collectives de l1évolution des 25.

dernières années, laquelle a abouti à la création de la Commission

dTenquête sur l'éducation des adultes.

D'abord reflet et porteur de la Révolution tranquille, l'ICEA est

devenu, au cours des années "70", un regroupement de quelques 110 mem-

bres collectifs et 100 membres individuels, regroupement axé sur la

démocratisation de l'éducation des adultes et des communications. De-

puis sa création en 1956, l'ICEA est toujours demeuré un organisme non

gouvernemental de promotion de l1éducation permanente. Mais la trans-

formation de ce champ d'action a conduit à un réajustement de la base

de l'Institut et à une redéfinition de ses objectifs spécifiques» En

effet l'éducation des adultes au cours de ces années a beaucoup changé!

explosion inattendue des clientèles adultes des institutions scolaires,

développement accéléré de l'éducation populaire autonome dans les orga-

nismes populaires et syndicaux et développement d'une prise de conscience

du poids des médias en matière d'éducation, de culture et d'information.

Au début, l'Institut se définissait comme un corps intermédiaire visant

à promouvoir la modernisation des services d'éducation et de culture,

mais depuis 1970 l'ICEA a été amené à se définir davantage comme orga-

nisme de support technique, de vigilance, d'analyse critique et comme



lieu de concertation de forces de changement.

A travers ces vingt-cinq années, de 1956 à 1981, l'ICEA a mené avec

ses membres des actions significatives et même quelque fois détermi-

nantes :

- Accueil de la 2e conférence mondiale sur l'éducation des adultes

en 1960,

- Support à la réforme "Parent":( 1961-1967):

- débat sur le bill 60

- expertise à la Commission Parent en matière d'éducation per-

manente . . .

- promotion de services d'éducation des adultes dans les insti-

tutions publiques et d'une direction générale de l'éducation

permanente au ministère québécois de l'Education»

- Publication de dossiers largement diffusés:

- animation sociale (1967-1970)

- multi-média (1971-1973)

- formation professionnelle des adultes (1972-1975)

- démocratisation et régionalisation de Radio-Québec (1975-1976)

- "La parole ça se prend" (1979-1980)

- support à la promotion collective (1976-1980)

- éléments d'une politique d'éducation des adultes (1980)

éducation des adultes: Tiers-monde versus pays industrialisés
(1971-1980)

dossier noir sur la radio-télévision (1975)

dossiers sur le congé-éducation (1973 et 1979)
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éducation des jeunes en milieux populaires (1976)

Campagnes d'opinion et de travail de représentation

pour une démocratisation et un développement régionalisé de

Radio-Québec (1974-1977)

pour contrer le projet intégrateur de multi-média (1971-1973)

- pour contrer une deuxième chaîne de télévision commerciale (1973)

- pour promouvoir une politique de financement des OVEP (1971-1980)

- pour amener les divers organismes populaires et communautaires

à débattre une plate-forme de revendication sur les médias

-- pour susciter- la création: d'une'commission d ' enquête: :sux ,̂-

l1éducation des adultes (1979-1980)

-• pout faire ̂ coift*aîtr-eil& droitr "au xongé-éducation--payersen ma-_-

tière d' éducation- populaire,- -de -formation -générale et jcivique

et "de ̂miaCioir-^Jïio^Èès^Lcmaelle -$1977-4192a): - z i ; n.,

Débats publics^: -^*---* l̂ r :- =.-.c _-ir .5 ?:

-• Rapport Faur:e-dè-lfUNES6Q"sùr l'éducation permanente (1972)

•*• La science "aulsêrvicë~de qui? (1976)

- La politique d'éducation des adultes et les-classes populaires (1979)

- La conjoncture des années f80 en matière d'éducation, de commu-

nication et de culture (1980)

Coopération internationale:

- monographies sur l'éducation populaire en Amérique latine (1977-1980)

- monographies sur des expériences d'animation socio-culturelle

en Afrique (1980)

- voyages d'étude et dossiers sur les politiques d'éducation



des adultes en Europe (1979-1980)

- etc.,

Services techniques: documentation et information.

Outre la publication de ces différents dossiers et du Bulletin bi-

mensuel de l'ICEA, il faut signaler tout particulièrement le Centre

de documentation de l'Institut. Ce dernier constitue une importante

banque de données (7,000 unités documentaires) sur l'éducation des

adultes et les champs connexes tant au Québec, au Canada qu'à l'étran-

ger. Les ressources de cette collection sont à la disposition des

membres et du public sous forme de référence, d'accès aux dossiers,

de prêt.* et de recherche documentaire ou bibliographique.

Les membres de l'ICEA proviennent surtout des milieux populaires et

syndicaux, des services publics d'éducation des adultes et d'organismes

d'animation et de coopération internationale. C'est par ce réseau de

membres que l'ICEA devient un organisme large de support et de concer-

tation axé sur la démocratisation de l'éducation des adultes, des

communications et de la culture.

Un tel organisme se devait de travailler en priorité à la promotion d'un

débat sur les politiques d'éducation"des adultes. Dès 1978 l'ICEA, en con-

certation avec des organismes représentatifs des services publics

d'éducation des adultes, chercha à promouvoir le projet d'une commis-

sion publique d'étude sur l'éducation des adultes au Québec. L'ICEA
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a tenu un premier débat public sur cette question en juin 1979 (7).

Trois mois plus tard on mettait sur pied un comité d'orientation dont

le travail se poursuivra vraisemblablement jusqu'à la fin de 1981.

Sous la direction de ce comité et à. partir des premières discussions

menées par les membres lors de l'assemblée générale de 1979, l'ICEA

organisa une opération de consultation qui aboutira à une journée

d'étude tenue le 25 février 1980. Les membres de l'Institut définis-

sent alors ce qu'on appellera les neuf éléments-clés d'une politique

d'éducation des adultes:

---• 1. l1 école-publique «t-la promotion collectiver

----Tr2. l'égalité-d'accès à "1 '̂ éducation ̂des. adultes» . - . . .

:= ~^3r.- un système ̂public d'éducation des .adultes» . .*.

4. la formation professionnelle des adultes,

l=s r$w 'le droitlaù^ortgé-édxrc^tion-'payé, .=£ -niliî :: ;:-._ .m :t '

ê'-T.ziS, le-financements de rl*-édu cation populaire mené-par îles organisa—

ï"r.T.i- - -t±ons~ volontaires ̂et syndicales p-ile. .'.-z - .r -.-

~- 7. l'alpfiaSetisatioû, -

" 8 . la pédagogie en éducation des adultes,

9. les médias.

Une "nouvelle discussion lors de l'assemblée générale de juin 1980 ajou-

tera un 10e élément: l'éducation à la solidarité internationale. Et

c'est alors que l'Institut produit, publie et diffuse largement un

dossier synthèse sur ces dix éléments-clés: chacun contenant une ana-

lyse de la situation, 1"exposé d'une problématique et une définition

(7) Bulletin ICEA, septembre 1979.
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de ce qui nous apparait être les principaux enjeux.

A l'automne 1980, et sur la base de cet outil de travail, l'ICEA retour-

ne auprès de ses membres et des autres groupes intéressés pour relancer

le débat, recevoir les réactions dans les régions et les différents sec-

teurs et ainsi permettre tant à l'Institut qu'à ses membres de se pré-

parer à intervenir publiquement. C'est ainsi par exemple (des consul-

tations ont été menées dans l'Estrie, l'Outaouais et dans la région de

Québec) que des journées d'étude ont été organisées avec des groupes

d'immigrants, avec des représentants du secteur public de l'éducation

des adultes, avec des groupes de femmes, avec des représentants des * *

groupes populaires de la région du grand Montréal.

Le présent mémoire constitue un des aboutissements de ce long processus

d'information, de consultation et de débats, visant à définir les enjeux

majeurs. L'ICEA n'entend pas ici se substituer à ses membres qui Inter-

viennent à partir de leurs pratiques respectives et de leurs préoccupa-

tions particulières, et cela tant au niveau régional que national. Il

s'agit plus pour le Conseil d'administration de l'ICEA, dans une perspec-

tive plus générale, de dégager ce qui constitue les questions centrales

sur lesquelles la commission devrait statuer. Toutefois, avant de défi-

nir ces enjeux qui nous apparaissent importants dans la conjoncture

présente, il nous faut d'abord décrire celle-ci à grands traits.



2. LA PRESENTE CONJONCTURE

2.1 LA REVOLUTION TRANQUILLE

En 1960, au moment où Montréal était l'hôte de la deuxième conférence

mondiale de 1'Unesco sur l'éducation des adultes, le Québec entamait

sa révolution tranquille. Il faut remonter en effet à cette époque

pour comprendre le passage de cette Révolution tranquille à la phase

actuelle où risque d'être interrompu un processus de démocratisation

à peine amorcé. Cette mutation est d'ailleurs caractéristique de la

plupart des pays "occidentaux" f ~*~ ~ '

Le Québec des années "60", malgré l'immobilisme relatif de sa structure

politique"pendant"près~drùn ~s£eclë7 âvàft~sûbi"dés transformations~ ~ * ~~

profondes "aux plans "ecônômfque; "démôgfàpKiqûe et idéologique» Le "~

processus d'industrialisation exigeait un'développement accéléré de la"

qualification technique de cette maïn-dfoeuvre et créait une demande

nouvelle de gestionnaires et de professionnels. Mais ce processus

s'accompagnait aussi d'une montée des revendications économiques et

sociales des classes populaires.

La.J:in du régime duplessiste en 1959 rend subitement possible un déblo-

cage. Il fallait combler le retard accumulé dans le développement de

nos équipements collectifs, corriger l'inadaptation technique de la po-
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pulation active face aux nouvelles structures de production. Il fallait

aussi répondre à une volonté jusque là réprimée de sortir de notre iso-

lement et de notre domination dans lesquels nous étions maintenus jus-

qu'à ce moment.

On assistera alors aux niveaux provincial et fédéral à une alliance

entre des organisations représentatives des classes populaires et la

nouvelle bourgeoisie urbaine québécoise et canadienne-française. Sous

1*impulsion de cette volonté de réforme aussi générale qufambiguë surgira

une vague de changements rapides visant à réajuster les institutions

socio-politiques et les différents appareils d'éducation, de culture et

de communication.

L'ambiguïté du discours du rapport Parent traduit cette concordance

temporaire entre les besoins des classes populaires et les Impératifs

d'un marché du travail nord-américain en transformation. La Révolution

tranquille fut essentiellement ce déblocage rapide face au retard accu-

mulé de nos équipements collectifs. Le développement des structures

éducatives se fit à un rythme accéléré. Dans toutes les régions pous-

sent des écoles polyvalentes, des cégeps et, en certains endroits, des

campus universitaires. La part consacrée à l'éducation au Québec passe

de 5.5% du Produit national brut en 1965-66 à 9.3% en 1971-72. Les

dépenses du gouvernement québécois en éducation représentaient alors

30% du budget.
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Cette phase d'ajustement et de rattrapage n'est pas exclusive au Qué-

bec (8). On constate en effet un accroissement aussi rapide des dépen-

ses publiques en éducation dans l'ensemble du Canada où de 1960 à 1970

les budgets en ce domaine augmentent de 314%, en France (370%), en

Allemagne fédérale (285%) et au Japon (364%). L'accroissement moins

marquée durant cette période aux Etats-Unis et en Angleterre - à savoir

respectivement 110% et 165% - s'explique par le démarrage plus hâtif de

la modernisation de leur système d'enseignement, démarrage amorcé au

début des années f50.

Le.seeteur-de l! éducation ides .-adultes-est. peut-être le plusr caractéris-

tique de; cette période. Cinq ans après 1*adoption par les Etats-Unis

du -Mânpofwer ̂Development and Training Act en 1962 et trois ans après la

proclamation.de;l'Economie Qpporfcunity-Aet;de_1964;çensaerantrdes c e n.

taines de million$-de:dollars_|5l'action communautaire,.le Canada adopte

sà^loi\ sur : la_ formation- professionnelle:: en.-1967 et met- en route toute -

une série de programmes:d'appui au développement communautaire: ARDA,.

Compagnie des jeunes Canadiens, Projets d'initiatives locales, Perspec-

tives-jeunesse. Et ces politiques se répercutent au niveau des provin-

ces. Les projets d'animation rurale et urbaine, les comités de citoyens,

les expériences communautaires, les groupes populaires connaissent alors

un développement rapide.

(8) OCDE, Education récurrente, tendances et enjeux, Paris, 1975.
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Au Québec, c'est en 1964 que s'amorce le développement d'un secteur

public d'éducation des adultes. Cette année-là, un comité d'enquête

gouvernemental est constitué par le gouvernement de l'époque: Claude

Ryan en est le président. Le rapport de ce comité contiendra plusieurs

propositions concrètes déjà débattues à l'ICEA depuis 1960. C'est

alors que débute une croissance extrêmement rapide du secteur public

d'éducation des adultes. Pratiquement inexistants ou tout au moins

marginaux avant 1965, les services d'éducation des adultes des commis-

sions scolaires rejoignent en 1977-78 quelque 200,000 personnes. Au

niveau universitaire, le pourcentage des étudiants à temps partiel par

rapport à la population étudiante totale passe de 14% en 1962 à 51% en

1978-79. Le budget du ministère de l'Education du Québec en éducation

des adultes non-universitaire passe de 3.5 millions en 1965-66 à 117.5

millions en 1978-79. Le fédéral contribuera pour plus de 80% de ces

sommes (9).

^ —

Et l'éducation des adultes déborde le secteur public d'enseignement. .

Il y a le rôle éducatif des médias et les médias expressément éducatifs.

Il y a la formation en entreprise. Il y a aussi le travail énorme mais

trop peu connu réalisé par les organismes volontaires et syndicaux qui

se sont révélés, avec le temps, de remarquables écoles de formation

vouées à la promotion collective de leurs membres. En 1970, l'éducation

des adultes est donc devenue une réalité sociale diversifiée. Elle

est donc reconnue comme un volet important de la révolution tranquille

(9) ICEA, op. cit., dossier no. 2.
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en éducation.

Les acquis de cette période de réforme et de modernisation de l'éduca-

tion sont certains. Aux niveaux élémentaire et secondaire, l'éducation

est gratuite et le taux de scolarisation atteint près de cent pour

cent. Un système d'écoles polyvalentes est mis en place évitant le

cloisonnement entre la formation générale et la formation profession-

nelle. Au niveau collégial, l'éducation - gratuite pour les jeunes -

est aussi fortement déconcentrée géographiquement. Les collèges

rejoignent plus de 25% des jeunes. Les taux de fréquentation univer-

sitaire, grâce à la.création de-l'Université du Québec et de ses cons-

tituantes distribuées,sur-le-territoire^,atteignant les 8%_durant la

deuxième moitié-de. la_-décennie '7(L .Et toujours durant cette décennie

des: années ' 60^ -le-travail: dj enseignementL.est revalorisé; à la faveur

dû-mouvement de syndicalisation généralisé, on assiste à un rattrapage

aux niveaux des salaires, des conditions de travail, de la formation

et du perfectionnement". _ - - - - - . -

Le développement de l'éducation des adultes durant cette période repré-

sente aussi des acquis:

- la gratuité partielle des services publics defformation des adultes

aux niveaux secondaire et collégial;

- le développement d'activités de rattrapage scolaire;

l'amorce d'une politique de subvention aux activités d'éducation po-

pulaire des organismes populaires et syndicaux;
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un programme d'allocation de formation pour les travailleurs et

travailleuses sans emploi;

une diminution des disparités régionales par la création de plus

de 120 services d'éducation des adultes aux niveaux secondaire,

collégial et universitaire;

- un début de diversification des stratégies éducatives par la mise

en place de projets et plus tard de services à la collectivité.

Toutefois, ces Tëformes, cette modernisation de l'éducation et les

tentatives pour la rendre plus accessible ont peu répondu aux attentes

des classes populaires. Elle n'ont pas réglé davantage les problèmes

que les pouvoirs économiques pensaient ainsi solutionner via l'éducation*

Toute la réforme en éducation des années ' 60 aux Etats-Unis comme au

Canada et au Québec a reposé sur des diagnostics et postulats qu'il est

important de rappeler (10) • * . " * " ' •

On peut les synthétiser ainsi:

- le chômage est un phénomène surtout structurel dû à des changements

technologiques rapides auxquels n'a pu correspondre un développement

parralèle de la qualification de la main-d'oeuvre. Aussi la forma-

tion apparaît-elle comme jLa_ solution.

- la croissance économique est freinée par des obstacles techniques

limitant l'accès au marché du travail qu'il s'agisse du manque

(10) R. et M. Lizée, La démocratisation de l'éducation: Québec, une
étude de cas en Amérique du Nord, à paraître à 1'UNESCO-Paris en
1981.
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d'information, de problèmes de motivation ou de difficultés maté-

rielles ou qu'il s'agisse d'une école incapable de rejoindre les

catégories "défavorisées". Cette défaillance de l'école serait

due soit à la pauvreté culturelle des milieux visés soit à la lour-

deur bureaucratique des appareils scolaires. De tels diagnostics

appellent une série de solutions techniques: programmes spéciaux

dforientation et de formation de la main-dToeuvre, projeêê -

d*animation, programmes de création d'emploi, mesures spéciales

d'éducation compensatoire,

— "qui donc s'Instruit "se place" plus facilement et- s'enrichit.1' Aussi

- = =importe-t-il de généraliser l'accès-% l'école pour faire répartir1^

V-̂ la- croissance économU-que-̂ qûl""̂ *accompagnera nécessaireméiït d'une ""--

~ - démocratisation.

Ces ̂diagnostics vont?rvi tesubir le test d'une réalité concrète complexe

où les contradictions d'intérêts deviendront.ll

2.2 1970: AMORCE D'UN COURANT DE CONTRE-REFORME QUE LA CRISE ECONOMIQUE
CONSOLIDERA

L'application concrète des divers programmes de rattrapage viendra

mettre en cause ces "postulats fonctionnels". Les faits se sont chargés

de*1mbhtrer que le chômage et la pauvreté étaient plus que des accidents

de parcours rendant le système temporairement dysfonctionnel. Aux Etats-

Unis comme au Canada, la modernisation des systèmes éducatifs, les pro-
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grammes de formation de main-d'oeuvre et d'animation, rurale et urbaine,

produisirent des effets bien différents de ceux qu'on attendait. Ces

trains de mesure ne sont pas parvenus en effet à intégrer les "couches

défavorisées" à la classe moyenne pour grossir le marché de la main-

d'oeuvre et relancer le marché de la consommation de masse. Ils ont

au contraire démontré que les diagnostics et postulats optimistes des

années '60 ne résistaient pas à" une réalité qui se révèle plus profonde:

le chômage qui, au Canada, monta à 7% en 1979 et toucha un million de

personnes,ne peut plus apparaître comme une inadaptation technique de

la main-d'oeuvre. L'école ne peut régler un chômage devenu une carac-

téristique inhérente sinon un mécanisme nécessaire des économies libé-

rales. L'inefficacité des stratégies scolaires compensatoires, leur

incapacité de donner une réelle égalité de chance de réussite aux en-

fants des milieux populaires montrent bien que ces inégalités répondent

à des facteurs plus profonds. Bien plus, l'école discriminatoire» loin

d'être dysfonctionnelle, fonctionne et divise les jeunes en réponse aux

demandes du marché du travail.

Aussi les déceptions face aux attentes de la réforme diffèrent-elles

fondamentalement selon qu'il s'agit des classes populaires ou des pou-

voirs économiques. Ces derniers, convaincus maintenant de la non-renta-

bilité de la solution-formation, remettent en cause la poursuite du

développement du secteur public, sa polyvalence et son accessibilité

universelle. Ils optent pour une école de masse adaptée au marché du

travail et axée sur la formation professionnelle. Et cette ré-orien-
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tation de l'école publique les amènent évidemment à rechercher un re-

développement des écoles privées préparatoires à la formation supé-

rieure. Ce courant réactionnaire marque la décennie des années '70

où des pressions patronales s'exercent pour épargner sur les contenus

de formation générale jugés non nécessaires au marché de l'emploi et

pour développer des rapports plus fonctionnels entre l'école et l'em-

ploi. Sont remises en cause les concessions faites par les pouvoirs

économiques qui avaient besoin des appuis populaires pour moderniser

l'état québécois. L'impossible poursuite de ces alliances évite

maintenant aux organisations patronales^de faire"d'autres compromis* -

Le .champ est libre maintenant pourrie développement -d '-une contre-réforme

que-la crise économique, catalyseur--d'envergure, viendra consolider.

Leaindicés -de -cette contre>srêf omrerfin "éducatioxi =sFont -nomb-i2eux:" y< -- "

4 -diminution relative desr dépenses en éducation,- - - _ - — _ „ - „

- x e m i s e «n cause" "de-la polyv-alence ̂ sar la promotion-de filières étan-

-ches de formation professionnelle, . • . - * - r.

- développement de la formation professionnelle plus fonctionnelle et

plus adaptée au marché du travail (Livre vert sur la formation profes-

sionnelle, projet de règlement des études collégiales),

- remise en cause de la fréquentation scolaire obligatoire (Livre vert),

- remise en cause du tronc commun de formation générale au niveau collégial,

perte d'acquis en terme de pouvoir pour les enseignants et les étudiants,

déstructuration des collèges polyvalents par la création éventuelle

de centres professiorinels spécialisés (nouvelle loi sur les cégeps),
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- croissance accélérée du support public aux écoles privées,

- montée des subventions à la formation en entreprise.

Les moyens de communication et le cinéma québécois n'ont pas échappé

à ce scénario général au niveau des politiques éducatives et culturel-

les. Au départ, la radio et les télécommunications avaient un carac-

tère de service public. Toutefois, en moins de quelques décennies, ce

secteur des médias électroniques est devenu massivement dominé par des

intérêts privés et concentré dans les mains des grandes entreprises

nationales et multinationales (11).

Cette transformation structurelle, tout comme la diminution des subven-

tions aux médias autonomes et médias d'intervention, les conséquences

de la concentration et de 1*industrialisation des entreprises de presse

sur l'accès à l'information (12), le resserrement patronal de la politi-

que d'information de Radio-Canada, la réorientation .de la production.-

cinématographique québécoise comme nouveau paradis fiscal pour investis-

seurs sont autant d'indicateurs de cette tendance régressive. Le public

connaît déjà cette tendance. Il constate quotidiennement la dégradation

de la qualité, le conservatisme et la diffusion massive des valeurs du

statu quo dans les téléromans comme dans l'information.

(11) ICEA-CEQ, La parole ça se prend, Montréal, 1980, p. 32.

(12) Mémoire de l'ICEA sur la concentration des entreprises de presse,
décembre 1930.
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L'éducation des adultes est révélatrice de cette tendance. Elle n'a

pas joué dans son ensemble le rôle actif qu'on lui avait assigné face

aux inégalités scolaires. Les femmes en général, les jeunes travail-

leurs et travailleuses peu qualifié-e-s ou les groupes immigrants

demeurent des clientèles marginales. Plus encore les programmes les

plus correctifs de ce point de vue connaissent depuis 1976-77 des pla-

fonnements de budget sinon des coupures importantes: formation géné-

rale à temps complet, formation professionnelle à temps complet, for-

mation linguistique dans les COFI, formation des producteurs agricoles,

éducation populaire. Développée avant tout comme outil de politique

et de gestion de la main-dfoeuvre et financée selon un mode privilé-

giant les strates les"plus-qualifiées; l'éducation des âduïtés^pèut en

effet être considérée^ malgré les acquis notés plus haut, comme"uri "*

cheval de Troie dè"la:côntre*rëfôrme2en"éducation. Cette"affirmation

qui en surprendra"certains"devient plus évidente si on considère d'une

part-la marginalité des-programmes dAccessibilité des adultes l'une

formation générale de baser013) et des programmes de support "à i'édu--

cation populaire autonome et d'autre part l'orientation de la formation

professionnelle "sur mesure".

2.3 LA CONJONCTURE DES ANNES "80"

Lefr-rapports réforme-contre-réforme marqueront donc, à notre avis, les

années '80. Les débats sur les politiques d'éducation des adultes ne

(13) ICEA, op. cit., dossiers no. 4,5,7.
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peuvent faire abstraction de la réalité de ces rapports et de leurs

incidences sur la vie quotidienne des hommes et des femmes tant dans

leur travail que dans leurs loisirs ou leur vie sociale.

En effet face à la contre-réforme qui s'amorce dans les années '70 et

se consolide à la faveur de la crise, nous observons plusieurs milieux

fort différents avancer des critiques, faire des appels à la vigilance,

rappeler les besoins de démocratisation et mener des actions de résis-

tance.

La Commission Jean doit étudier en priorité cet enjeu central qui se

dessine. Les tendances actuelles de contre-réforme, dans les différentes

sociétés occidentales tout comme au Québec, comportent des contradic-

tions majeures que la Commission Jean doit considérer. ~ *~

Du point de vue de l'éducation permanente d'abord. Les projets de

contre-réforme dissimulés par un discours sur l'éducation permanente

comportent une contradiction majeure: ils souhaitent d'un coté une

croissance de la formation ultérieure des adultes et de l'autre coté

cherchent par tous les moyens à limiter l'accessibilité à une formation

générale initiale prolongée pour les jeunes et à restreindre les activi-

tés subventionnées de rattrapage scolaire pour les adultes (pré-emploi).

Comment peut-on en effet prôner l'éducation permanente tout en enlevant

aux jeunes des milieux ouvriers la formation de base qui leur permettra

plut» tard d'utiliser les ressources éducatives mises à la disposition dts
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adultes? Cela nfest pas une mince contradiction quand on sait préci-

sément que la formation initiale est le facteur déterminant de la

participation à l'éducation des adultes. Promouvoir le droit à une

éducation continue et empêcher la majorité des jeunes de s'outiller

pour précisément poursuivre leur formation à l'âge adulte est du véri-

table cynisme.

Du point de vue des médias, il urge qu'on dépasse le découpage séman-

tique isolant l'éducation permanente des médias. Du point de vue des

adultes et de leurs conditions de vie, les médias exercent un leadership

certain sur 1 ' éducation formelle des adultes. - -Plus -encore 1er dévelop-

pement récent- des" ̂elécommun-tcations1 rend--possible -la -eonnex-ion-des-~.-- -

des ̂entreprises ̂ t-xïés domiciles aux banques de données» tout -comme

l'-lnformâtisatidif -dû^trâvaiï "dans -Icûsfnê:et--dŒâ9:=l€â? bureaux

versent la structure d'emplois et l'éducation. Analyser l'éducation

A&& 71x11,11 fp-fl *yTtoepënd^^^^^^t^ ~**fis THPO I'H'P M"^"~Tna^rs^'''Pt' *pn dehors des trans—

formations qu'apporte la "télématique peut se comprendre d'artisans

d'éducation continue pris dans le quotidien de leur travail; cela toute-

fois serait grave de la part d'une commission dont l'efficacité se

mesurera plus tard précisément dans l1à-propos de sa perspective.

Du point de vue économique, il importe que la Commission Jean étudie

les rapports entre l'éducation des adultes et un marché du travail non

démocratique, entre l'éducation et une structure économique québécoise

et canadienne lourdement dépendante de décisions qui lui sont extérieures
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Or de ce double point de vue (marché du travail non démocratique et

dépendance) l'orientation prédominante actuelle cherchant à réajuster

à court terme l'éducation aux postes actuels de travail nous apparaît

nettement contradictoire. En effet dans un tel contexte économique,

la prévision, la planification et le contrôle de "la demande" d'emploi

et donc de formation sont rendus pratiquement impossibles. Dans une

telle structure, vouloir ajuster la formation à des demandes précises

d'emplois circonscrits ne fera que rendre plus alléatoires et moins

efficaces les investissements éducatifs. Il faut tout au contraire,

nous semble-t-il, miser sur une formation générale de base et une

formation professionnelle polyvalente capable d'affronter et de s'a-

dapter à une demande d'emploi non planifiée et non planifiable par

les autorités d'ici. Bien plus, faute de pouvoir jouer à fond sur la

demande, peut-être la collectivité québécoise aurait-elle intérêt à

jouer sur l'offre et à développer une éducation forte, capable d'in-

fluencer en retour la demande c'est-à-dire de devenir un facteur de

développement économique et social. Ce n'est pas le développement

d'une formation polyvalente qui constitue un véritable danger de gas-

pillage mais le retour, dans notre contexte économique particulier, à

une formation professionnelle étroite des jeunes et des adultes.

Du point de vue d'un développement écologique. L'éducation et la

culture pourrait être appelée à devenir un secteur économique clé dans

une société centrée à la fois sur la qualité de la vie et sur des

modèles de consommation à faible dépense d'énergie per capita. L'édu-
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cation des adultes est évidemment un facteur de production et un élé-

ment de politique de main-d'oeuvre. Mais elle est plus que cela. Elle

est aussi un secteur reposant sur une activité non polluante. Elle

constitue un secteur d'activité économique où les investissements sont

fortement et immédiatement créateurs d'emplois. La croissance de

l'éducation des adultes s'impose donc aussi comme outil privilégié d'un

développement de type écologique, comme secteur d'activités de loisirs

et de culture adaptées aux années f80 et '90. L'économie de la fin du

siècle devra faire cohabiter des ensembles fortement automatisés et

des secteurs a'activités socio-culturelles axés- sur la "qualité de la

Enfin du point de-vue de-la présente1 crise économique;- Nous nous devons

de" soulever - îa* contradiction" ab errante" "charriée par" certains- groupes qui,

pouïr traverser cette ̂ rise et" ïalre ïace à la rareté des ressources!

prônent la~déstructuration7des services publics qu'il nous faudra inévi- .

tablement redêvelôpper une fois cette conjoncture passée. Les coupures

draconniennes souhaitées par les grands investisseurs privés risquent

en effet, comme on l'a noté plus haut, d'entraver le développement

économique et social en paralysant la croissance d'un des rares facteurs

sur lesquels une société dépendante a vraiment prise à savoir les res-

sources humaines. Plus encore, elles risquent de morceler des institu-

(13) Nora, S. et Mine, A., L'informatisation de la société, Paris, Seuil,
1978, p. 111-115.



27.

tions qu'il a fallu plus d'une décennie pour conduire à leur stade

actuel de développement, tout aussi limité qu'il soit. Le gaspillage

qu'entraineraient ces économies à court terme face aux sommes et aux

efforts qu'il faudra consacrer plus tard pour rebâtir ces institutions

et repartir là où nous sommes présentement, serait donc énorme.

Dans cette conjoncture, la Commission Jean ne doit pas limiter sa pers-

pective à un travail de mise en ordre administratif et de rationalisa-

tion du présent fouillis. Il faut qu'elle regarde le développement de

l'éducation des adultes dans son contexte historique général.

Nous sommes, en effet, à un tournant historique où le choix que l'on

fera entre les différents modèles d'éducation des adultes et d'éduca-

tion permanente, aura des effets certains d'entraînement dans l'ensemble

du champ de l'éducation, des communications et de la culture. C'est

en raison de la gravité de ce point tournant de l'histoire de 1'éduca-

tion et du développement culturel que nous avona juge nécessaire d'ŷ

consacrer la première partie du mémoire de l'Institut, II faut mainte-

nant préciser les aspects du problème central soulevé plus haut. Ce

problème central des rapports entre réforme et contre-réforme, des

relations entre démocratisation, développement et crise économique

indique un certain nombre d'enjeux concrets.



3. CINQ ENJEUX MAJEURS

Le savoir et les capacités de l'utiliser sont devenus des facteurs

décisifs de pouvoir. Et l'évolution actuelle des modes de production,

de stockage et d'utilisation du savoir renforce l'appropriation de cette

ressource stratégique par les pouvoirs économiques et politiques. Aussi

la question centrale est-elle celle de la démocratisation de l'éducation

et de l'information c'est-à-dire de la possibilité qu'ont ou non les

personnes et les collectifs de se donner les capacités d'analyse et les

savoirs-faire requis pour reprendre en main*, la maitrise et la transfor-

mation de leur environnement "et "en" jouir* •*- --

Vue~-dans cette perspective,-ùné"politique d'éducation dés "-adultes doit

s'-attaquer à cinq problèmes-majeur s-les quels, à notre avis,-plus que .tout

autre,"marqueront'1*avenir"de l'éducation dès adultes et "du développement

culturel. _ -r - -

1. La reconnaissance concrète de l'éducation populaire autonome

comme une des conditions essentielles d'une société éducative

et démocratique.

2. Le droit de tous à une formation générale de base leur permet-

tant de poursuivre leur formation tout au long de la vie

adulte.

3. La modification des rapports éducation-travail susceptible de
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faire de la formation professionnelle un outil efficace de

développement socio-économique, outil accessible â tous les

travailleurs et travailleuses.

4. Le développement de services publics d'éducation des adultes

répondant à la fois à des conditions normales de travail en

éducation et aux besoins spécifiques des divers groupes so-

ciaux constitutifs de la population adulte d'un quartier ou de

la région.

5. La démocratisation de 1Técole parallèle que sont les médias:

frein à la concentration des entreprises; droit d'accès â -

l'information; droit de parole; équilibre de l'information;

contrôle du développement de la télématique pour empêcher que

celle-ci devienne, un facteur de dësappropriation par les col-

lectivités de leur développement éducatif et culturel. .-..

3.1 Reconnaissance concrète par l'Etat et les institutions publiques
de l'éducation populaire autonome comme une des conditions essen-
tielles d* une société éducative et démocratique

Les organismes volontaires, syndicats et groupes populaires, assignent

à leur travail quotidien d'éducation populaire un certain nombre d'ob-

jectifs: favoriser une "prise de conscience et connaissance critique

des réalités de la société", développer "des capacités d'analyse cri-

tique, de choix d'action et d'évaluation", susciter une "prise en

charge collective de son milieu (14). C'est que l'éducation populaire

(14) L'éducation populaire autonome, document adopté par l'assemblée
générale des OVEP, le 17 mars 1978.
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autonome "est partie intégrante d'une action collective de transforma-

tion du milieu" et qu'elle vise principalement ceux qui ne contrôlent

pas ou peu leurs conditions de vie et de travail".

La qualité et la spécificité de l'éducation faite dans les syndicats

et les associations volontaires a été maintes fois reconnues par les

autorités les plus légitimes (15). Qu'il s'agisse du ministère de :•.

l'Education, dans son énoncé de politique sur l'école en milieu défa-

vorisé; que ce soit . le Conseil supéf-ieur de l'éducation qui parle de

"leur rôle irremplaçable dans la formation et la prise en charge des

collectivités par elles-mêmes, ou encore: ^les services d'éducation des

adultes des commissions scolaires'- et -des institutions publiques dans

les divers mémoires soumis durant ces dernières années.

L'éducation populaire autonome désigne l'ensemble des activités éduca-

tives organisées dans le cadre des organisations volontaires autonomes

(syndicats, associations de consommateurs, de locataires, de chômeurs,"

de personnes du troisième âge, coopératives, etc..) mises sur pied par

les classes populaires et axées sur la promotion collective. Or, cette

éducation populaire faite par les organismes volontaires et syndicaux

est bel et bien de l'éducation. Si l'éducation des adultes vise réelle-

ment la prise en charge par les citoyens et les citoyennes de leur deve-

nir collectif, force est de constater que les organismes populaires et

(15) ICEA, op. cit., dossier no. 6, p. 5-8.
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syndicaux ont fait davantage, à ce chapitre, que les institutions elles-

mêmes et ce, avec des moyens fort réduits. Ce sont les besoins des

personnes, leur vécu individuel et collectif qui déterminent à la fois

les contenus des activités d'éducation populaire et les méthodes utili-

sées, comme ce sont les problèmes avec lesquels ils et elles sont au

prise qui déterminent 1*action nécessaire pour transformer les situa-

tions. L'éducation populaire est apprentissage et réflexion critique,

elle est action collective de transformation de la réalité.

Le développement fulgurant de l'éducation populaire autonome durant les

dix dernières années témoigne de l'Immense besoin des classes populaires

en ce sens. L'éducation populaire autonome telle qu'elle se développe

actuellement au Québec constitue une des principales manifestations

concrètes du droit des classes populaires à l'éducation, une éducation

dont les développements passés ont surtout servi les milieux lès plus

nantis.

A ce titre, le respect par les gouvernements de l'autonomie de l'éduca-

tion populaire dans les organismes volontaires et du pluralisme idéolo-

gique sont une condition sine qua non de son développement dans sa

spécificité. Une éducation - facteur d'autonomie - pour ceux et celles

qui y participent, doit être elle-même autonome et se réaliser sous le

te. ~ ^

plein contrôle des milieux sans ingérence de 1 extérieur.

Or, reconnaître concrètement cette éducation autonome, cela signifie

développer une politique d'éducation des adultes où on assignera à l'Etat
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un rôle de support financier de cette éducation, où sera spécifié le

droit au congé-éducation pour ce type d'activité et enfin où sera

prôné le développement dans les institutions publiques de services à

la collectivité capables de supporter l'éducation populaire autonome

tout en respectant sa spécificité.

i) le support financier de l'Etat

Une démocratisation véritable de l'éducation implique que

l'Etat, en plus de développer des services publics d'éduca-

tion des adultes à l'intérieur de son système d'enseignement,

accepte de-mettre-en place une politique de financement d e —

l'éducation"populaire réalisée et-contrôlée par-les milieux

-" ' populaires eux-mêmes à~traversrles organismes syndicaux,-les

: T T - : - groupes-populaires',-"les groupes de femmes, les organismes--^

---- - ethniques" et-autres"groupes volontaires: qu'elle accepte de

~-""-~ la financer selon des normes et des conditions évitant tout

danger de récupération ou d'intégration de cette éducation

populaire aux objectifs des institutions et agences publiques,

Une politique de support financier à l'éducation populaire

autonome doit permettre à celle-ci de servir les fins qui lui

sont fixées par ceux et celles qui la font et avec qui elle

se fait. Aussi, les programmes de financement de l'éducation

populaire autonome devraient-ils respecter leur autonomie
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et trouver, dans les organismes visés, les mécanismes et les

conditions nécessaires à mettre en place pour concilier la res-

ponsabilité gouvernementale en matière de dépenses publiques

avec cette revendication légitime des organismes pour prendre en

charge eux-mêmes leur travail d'éducation populaire.

Quant au budget actuel consacré à cette fin par le ministère de

l'Education du Québec, i l est nettement insuffisant puisqu'il

couvre à peine le quart des seules requêtes qui lui sont présentées

et ne permet pas le développement d'expériences nouvelles.

Vu la légitimité de l'éducation populaire autonome, son ap-

port à un développement démocratique de la société et vu
. . . . • . . . . . . • - • • • . t

l'ampleur des besoins exprimés par les organismes volontai-

res et syndicaux, l'ICEA recommande que l'Etat québécois

développe une politique claire reconnaissant dans les faits

ce travail d'éducation des adultes, une politique qui génère

tous les fonds nécessaires pour appuyer l'éducation populai-

re autonome et répondre aux besoins formulés, qui respecte

l'autonomie et la spécificité des organismes.
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ii) l'éducation populaire autonome et les congés-éducation payés

La formule des congés-éducation payés existe déjà dans certains

milieux. Du côté des classes populaires, des percées ont été

réalisées au Québec dans le cadre de certaines conventions

collectives. On a réussi à introduire dans certains syndicats

de la CSN et de la FTQ des clauses de congé-éducation permet-

tant de libérer des membres pour assister aux sessions de for-

mation données par ces centrales. Ces clauses demeurent tou-

tefois rares et mal connues. Et il faut non seulement consoli-

der ces quelques acquis'mais étendre leur portée, élargir ces -

possibilités" auxf travailleurs" et" travailleuses organlsé-e^-s et

non-organisé-e-s, aux chômeurs et aux chômeuses» aux femmes

hors.du marché du travail. Actuellement c'est à leur -fraisr le

• L- soir, avec_la_ fatigue du travail et en empiétant sur leurs*

périodes de-loisirs -et de Vie sociale que ces femmes et ces

hommes doivent participer aux -diverses activités de" formation.

Le congé-éducation payé est en effet une condition nécessaire •

si on veut assurer le droit à tous à l'éducation et en parti-

culier l'éducation populaire autonome.

Recommanda tion__2j_
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rite et voit à mettre en place les différentes formules

financières, les modifications législatives et autres me-

sures pouvant permettre à ceux et celles qui le désirent,

qu'ils ou qu'elles occupent ou non un emploi, de pouvoir

se libérer pour participer à des activités d'éducation

populaire.

•__• K.

lii) Support des institutions publiques d'enseignement à l'éducation
populaire autonome

La complémentarité des organismes d'éducation populaire autono-

me et des institutions publiques d'enseignement est encore mal

reconnue tout comme le respect de la spécificité de chacun.

Et il -en est ainsi du droit de ces collectifs à utiliser les

ressources publiques à l'intérieur de leurs activités d'éduca-

tion populaire. Il existe en effet dans certaines institutions

des programmes et expériences d'appui aux activités autonomes

de formation populaire et de promotion collective, mais ils

demeurent exceptionnels tout comme demeure exceptionnelle et

fragile, par exemple, l'intéressante expérience à la CECM à

Montréal, de la mise en place de centres auto-gérës d'éduca-

tion populaire dans divers quartiers. Et ce n'est pas la

disparition récente des programmes d'animation communautaire

dans les commissions scolaires ou la structure actuelle de

financement de l'éducation des adultes au niveau post secon-

daire qui peut renverser la situation.
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L'ICEA recommande donc que s o i t o f f i c i e l l e m e n t reconnu l e

droit des groupes volontaires et syndicaux aux ressources

éducatives institutionnelles pour fins de support à l'édu-

cation populaire et la promotion collective. Qu'une poli-

tique soit développée pour encourager et financer le dé-

veloppement de services à la collectivité dans les institu-

tions publiques des trois niveaux pour ainsi rendre acces-

sible aux collectifs-, nat4ona^ux~et--régionaux, dans-des

conditions respectant!'-autonomie des groupes, les ressour-

ces et expertises régulières du réseau public d'éducation. "

3.2 Le droit de" tous a uni^formation générale de base, leur permettan£
de poursuivre leur formation tout au long de la vie adulte

Nous vivons dans une société de plus en plus développée où les change-"

ments techniques et les transformations technologiques s'accélèrent, où

les mécanismes sociaux se complexifient, où la vie quotidienne atteint

des dimensions internationales, où les formes nouvelles de consommation

exigent des apprentissages de plus en plus poussés. Or, dans une tel le

société, ceux et celles qui n'ont pas reçu une formation générale longue

et qui ne peuvent plus y avoir accès seront discriminé-e-s et margina-

lisê-e-s à tous les niveaux. Par le fait même, l'éducation continue leur

sera fermée et i l ne leur sera pas possible de s'équiper pour participer
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4.7 que les nations autochtones puissent avoir accès à

des formations respectant leur culture.

3.3 Une modification des rapports éducation-travail susceptible de faire
de la formation professionnelle un outil efficace de développement
socio-économique, outil accessible à tous les travailleurs et tra-
vailleuses

Depuis une quinzaine données, au Québec, des programmes de formation

professionnelle pour adulte ont été développés par les gouvernements fédé-

ral et provinciaux, il ne faut pas oublier non plus la formation organi-

sée par les entreprises. Or, la rationalité de tous ces programmes

axés uniquement sur la croissance économique entraîne: . des choix de

contenus et de clientèles discriminatoires tant pour les femmes que pour

les, personnes en chômage» les groupes d1immigrant-e-s, les agriculteurs

et l'ensemble des travailleurs et travailleuses peu qualifié-e-s. Ainsi,

sur les trois cent mille chômeurs et chômeuses du Québec seulement 20,000

participent à ces cours subventionnés de formation professionnelle en .

institutions ou en industries. De plus, les allocations allouées aux

stagiaires à temps plein pour ces formations défavorisent particulière-

ment les jeunes et les femmes demeurant chez un parent ou un conjoint.

Quant aux cours de formation professionnelle à temps partiel financés

par l'Etat ce sont des programmes de perfectionnement ouverts seulement

à ceux et à celles qui ont une formation de base et de l'expérience de

travail dans l'option choisie. Il faut noter, ici, que c'est ainsi que les

ghettos d'emplois sont consolidés par des formations réservées uniquement aux
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personnes qui pratiquent déjà les métiers visés. Tout aussi discrimi-

natoire est la formation en entreprise qui selon des statistiques ré-

centes recrute surtout sa clientèle au niveau des cadres de l'entreprise

à moins qu'il s'agisse de formation courte sur le tas pour les employés

de production. Sont aussi discriminés les producteurs agricoles qui ont

vu les programmes de formation de main-d'oeuvre leur être coupés en 1979

et les immigrant-e-s dont moins de 20% peuvent bénéficier des formations

offertes dans le cadre des COFI, dont la majorité n'arrivent pas à faire

reconnaître leur qualification professionnelle ou leur bagage académique

et où les femmes immigrantes surtout se voient rivées à la maison ou

forcées d'occuper presque clandestinement des emplois non ou j>eu planifiés.

Au niveau des classes populaires» tout: se-passe ̂en effet comme.-si la for-

m4tion professionnelle n'était pas un adroit des travailleurs et-des-tra-?

vailléuses pour améliorer _leura conditions. _de_ travail ̂ t Ijairŝ dùonditionŝ

deĵ iet̂  mais était plutôt un "privilège naceoxdé- -selon la conjoncture des

demandes du marché du travail,— -- ^ -= - — - - - --_--_* _:.

De 1967 à 1977 les gouvernements nord-américains ont créé de nombreux

programmes de formation professionnelle et de recyclage des adultes.

On croyait alors que le chômage était du au manque de qualification des

travailleuses et des travailleurs eux-mêmes, incapables alors d'occuper

les emplois qualifiés disponibles. Maintenant on croit de moins en

moins à ce diagnostic. Le chômage, causé par des dysfonctionnements
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de l'économie, continue en effet de s'accroître, malgré les programmes

de formation existants.

Les noyaux d'emploi non comblés faute de qualification spécialisée tel

que cela existe dans l'avionnerie, demeurent somme toute marginaux dans

l'ensemble de l'économie. L'éducation des adultes organisée surtout

sur la loi du marché répond à cette situation en recrutant surtout des

cadres et du personnel déjà qualifié cherchant à se perfectionner encore

davantage. Mais ce qui n'est pas marginal, c'est une tendance dans l'or-

ganisation du travail qui parcellise les tâches et multiplie les emplois

non-qualifiés sur le marché du travail. Cette pression à la baisse sur

les qualifications réellement nécessaires dans beaucoup d'emplois se *•

heurte au désir des travailleurs et travailleuses d'avoir une occupation

qualifiée et reconnue sur le marché du travail et limite leurs possibilités

de promotion professionnelle.

Bien sûr, l'école ne peut s'attaquer seule aux causes économiques du

chômage et les voies de solution sont d'abord du coté d'une réorganisa-

tion du travail. Toutefois, il nous apparaît évident, dans un tel con-

texte, que le maintien d'un développement laisser-faire de l'éducation

des adultes tendra à aggraver encore plus ces inégalités, à maintenir

dans la marginalité économique et sociale de larges couches de la société.

Dans notre contexte économique national où l'évolution du marché du tra-

vail demeure difficilement prévisible et où la planification détaillée de

l'emploi et des besoins de qualification s'avèrent impossibles, il importe
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que tous les travailleurs et les travailleuses et les futurs partici-

pant-e-s à la population active puissent avoir accès à une formation

de base suffisante et à une formation professionnelle polyvalente. Seul

un tel type de formation initiale et des programmes de formation ulté-

rieure généralisés permettront à toutes et à tous non seulement de se

déplacer dans un marché du travail alléatoire mais aussi de se déplacer

dans la hiérarchie des qualifications c'est-à-dire poursuivre le déve-

loppement de leurs capacités intellectuelles, humaines et manuelles.

Comme nous l'avons déjà souligné c'est le maintien et le renforcement

de la division actuelle du travail qui risque d'être la politique la

plus coûteuse pour la collectivité québécoise. C'est l'avenir économi-

que- qui sera entravée par ces programmes de "training" de courte vue

bloquant le développement et llapport créateur de la forcé de-travail

de-toute la population, bloquant-là possibilité pour-tous de Jouir éga-

lement des biens et services^produits.

Recommandation 5:

Aussi l'ICEA recommande-t-il que:

5.1 soit libéré et élargi l'accès aux programmes existants

en éliminant les critères d'âge et d'expérience dans

le métier qui empêchent d'avoir accès à ces formations,

en assouplissant les exigences académiques formelles par

la reconnaissance des apprentissages hors-école, en
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ouvrant donc les programmes de perfectionnement sub-

ventionnés à tous ceux et celles qui désirent se re-

cycler dans un autre métier;

5.2 afin d'assurer une égalité réelle d'accès, que soient

mis en place des programmes de discrimination posi-

tive pour les catégories sociales jusqu'à maintenant

défavorisées en ce domaine et que l'accès aux cours

à temps complet avec allocation- soit expressément

organisé pour favoriser les travailleurs moins quali-

fiés, les ménagères, les groupes immigrants, les chô-

meurs et les chômeuses, les groupes autochtones, et

cela peu importe le statut social ou juridique des

femmes et des jeunes. Que soient prévues des mesures

de remboursement des frais de garderie que devront

supporter les personnes participantes;

5.3 qufon remette sur les rails les mesures de formation

de pré-emploi à temps complet avec allocation pour

permettre aux personnes peu qualifiées et aux immi-

grant-e-s qui n'ont pas encore une connaissance suf-

fisante de la langue, d'avoir les ressources finan-

cières pour participer aux cours de formation de

base nécessaires pour accéder ensuite à la formation

professionnelle ;

5.4 que soit développé le congé-éducation payé en matière

de formation professionnelle pour permettre aux tra-
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vailleuses et travailleurs de se donner les formations

nécessaires, soit à t i tre de prévention face aux chan-

gements technologiques ou aux fermetures d'usines ou,

tout simplement, pour changer de métier;

5.5 en raison des tendances récentes à réduire la forma-

tion professionnelle à un ajustement technique à l'em-

ploi à transférer la formation professionnelle des or-

ganismes publics vers l'entreprise, en raison des l i -

mites ainsi posées à la mobilité occupationnelle, que

la politique québécoise en éducation des adultes prône

une formation professionnelle des adultes qui soit

large et polyvalente. - - . - . -

Cette dernière recommandation tient compté ^e'la recommandation antérieure

prBnant une formation*générale -initfa-le3longue pour-les jéunes~ et repor-

tant la formation professionnelle au niveau post-secondaire. Cette re-.

commandâtion implique aussi que la formation professionnelle soit axée

sur l'acquisition de connaissances scientifiques et techniques aussi

bien que manuelles afin de permettre aux adultes de pouvoir effectuer

plusieurs fonctions de travail dans un champ d'activité, de progresser

dans leur branche professionnelle, de comprendre la place de leur poste

de travail dans le processus de production et d'être ainsi en mesure

d'avoir prise sur leur travail. Cela signifie aussi que la formation

professionnelle immédiate'de type "entraînement" donnée en entreprise
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soit soumise à un droit de veto du syndicat au cas où ces formations

se développeraient de façon contraire aux besoins des usagers.

L'ICEA souhaite un rapatriement au Québec des programmes de formation

de main-d'oeuvre mais i l rappelle qu'un tel transfert n'aurait pas de

portée significative s i les programmes devaient rester fondamentalement

les mêmes; ce que nous craignons hélas, Surtout que les seuls change-

ments annoncés dans les politiques actuelles de formation profession-

nelle au Québec visent à sortir ce secteur-clé du domaine de l'éduca-

tion et à nous retourner vers les ghettos des écoles de métiers. 1

Recommandation 6: ; \
6.1: " T"

L'ICEA recommande que la formation professionnelle des

adultes, à titre de service public, relève d'organismes

publics et plus précisément d'un système d'éducation dont

nous tenons à rappeler encore ici la nécessaire polyvalence.
6.2:

L'ICEA recommande enfin que soit favorisée la prise en

charge collective de la formation professionnelle par les

usagers et à cette fin, qu'on donne aux mécanismes consul-

tatifs (exemple les Commissions de formation professionnel-

le) les moyens de favoriser davantage l'implication des

travailleuses et dés travailleurs dans la détermination de
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leurs besoins individuels et collectifs, qu'on favorise la

négociation d'ententes entre les institutions et les grou-

pes d'usagers concernant l'organisation et les contenus de

cours comme ce fut le cas avec l'Union des producteurs

agricoles, qu'on facilite enfin dans les conventions collée'

tives la négociation de clauses de perfectionnement ou de

recyclage et la reconnaissance du droit de regard des syn-

dicats sur le s politiques de formation de l'employeur dans

1 Entreprise.

3.4 Le développement de services publics d'éducation des adultes .
répondant à la fois à des conditions normales de travail en éducation
et aux besoins spécifiques des divers groupes sociaux constitutifs

la popùlationTadulte d'un quartier ou de la région

L'organisation de 1lBducat±Dnlpublique"des"adultes comporte- selon nous

trois enjeux: ~ ~ - *• *-ït"-- ~ ^ - - - - . - - ~~-~ _~ -"

1. le maintien et la. consolidation de services publics"dréducation

des adultes;

2. le développement dans les institutions publiques de services

spécifiques d'éducation des adultes et donc la non-intégration

de ces services;

3. la mise en place de conditions de travail répondant aux mêmes

exigences que pour l'ensemble de l'éducation, la priorité à

donner à l'embauche de personnel régulier et la reconnaissance

des droits syndicaux des travailleurs et travailleuses de
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l'éducation des adultes.

Comme on l'a souligné dans la première partie de ce mémoire, les tendan-

ces récentes cherchant à sauver de l'argent à mime le rétrécissement de

la formation générale et la montée de certaines appréhensions patronales

face à une main-dfoeuvre trop formée conduisent à un télescopage des

contenus de formation professionnelle et a un transfert vers 1*entreprise

de la formation et de son contrôle. Or, s'il fallait que ces tendances

se confirment, cela aurait des conséquences néfastes pour les usagers:

- accessibilité gérée selon les critères de rentabilité à court

terme de l'entreprise;

- absence de formation générale» limite des contenus de formation

professionnelle et réduction conséquente des qualifications et

apprentissages offerts;

- non-certification et non-transférabilité des recommaissancea de

formation;

- contrôle et évaluation des apprentissages réalisés en fonction

des seuls objectifs visés par l'entreprise et non en fonction

d'un développement continu des compétences professionnelles des

usagers ;

- impossibilité pour les étudiantes et étudiants de passer d'une

filière de formation vers une autre, tel que le permet les sys-

tèmes polyvalents de formation du secteur public.
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Aussi l'ICEA rappelle-t-il, en matière de formation professionnelle, son

parti pris pour l'école publique. Il faut à la fois éviter que l'école

publique se désagrège et lutter pour sa démocratisation. Il nous appa-

raît aberrant de vouloir abolir l'école sous prétexte de vouloir libérer

les apprentissages. De telles théories pseudo-novatrices conduisent vite

à appuyer les tenants du retour aux écoles privées et a la formation

dans l'entreprise, et aux inégalités que cela apporte.

Mais il ne suffit pas de développer des services publics d'éducation

des adultes encore faut-il voir comment insérer ces services d'éducation

des adultes dans les institutions. . A cet égard, l'ICEA, tout en favori-

sant au niveau post-secondaire l'intégration des activités de formation

régulière créditées offertes aux adultes, prône aux-trois'niveaux d'édu-

cation le maintien de Sisr\d.œ£i.£^çifiques:^é4ujcati^^ _.-

Et cela pour- les raisons -suivantes.:: -.i - ~ lr 2211 _ 1 à - ~ -r - ̂s _ _r. - _ -

- maintien de lieux où l'on puisse diversifier les modes d'utili-

sation des ressources éducatives (support à la promotion collec-

tive, promotion culturelle, programmes spéciaux, animation com-

munautaire, expérimentation de programmes réguliers) et modifier

les rapports entre l'école et la communauté environnante;

- organisation de services spécifiques pour les étudiants et étu-

diantes adultes (accueil, évaluation, orientation, reconnaissan-

ce de l'apprentissage hors école?
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- étude et promotion de nouvelles voies d'accès des adultes à la

formation régulière et généralisation de clauses spéciales

d'admission;

- présence organisationnelle de l'éducation des adultes dans les

mécanismes de décision de l'institution.

Une éducation des adultes complètement intégrée ne pourrait favoriser

le développement de stratégies éducatives diversifiées et permettre des

mesures spéciales d'accueil pour répondre aux besoins de la majorité des

adultes•

Cependant, autant nous proposons la mise en place de services spécifiques

d'éducation des adultes, autant nous tenons à rappeler les dangers que

l'éducation des adultes devienne un secteur marginal soustrait aux exi-

gences générales de qualité, de distance critique et de conditions nor-

males de travail. En d'autres termes, il ne nous apparaît pas contra-

dictoire de recommander le maintien ou la mise en place de services spé-

cifiques d'éducation des adultes et à la fois de souhaiter que ces ser-

vices s'organisent selon les normes régulières régissant l'embauche du

personnel, les conditions de travail et les droits syndicaux. Une édu-

cation des adultes à tous les niveaux qui repose surtout, comme c'est

le cas présentement, sur du travail à la pige n'offre pas les conditions

de travail garantissant une éducation de qualité. Autant nous souhaitons

que s'organisent des activités spécifiques pour les adultes, que se

développent des apprentissages pédagogiques adaptés et des instruments
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construits en fonction de ces populations et de leurs besoins particu-

liers, autant faut-il que cette éducation des adultes organisée s'in-

tègre comme une entité spécifique dans les institutions publiques et

réponde aux mêmes exigences générales.

Recommandation 7:

L'ICEA recommande donc:

7.1 que soient maintenus et consolidés les services publics

d'éducation des adultes au Québec;

7.2 que l'éducation des adultes publique au Québec - aux

trois niveaux d'enseignement - soit organisée dans le--

- -_._ cadre de services, spécifiques-d'éducation des-adultes

1'"— (sauf pourri'extensioiL-aux ̂ adultes-des couxs. réguliers) ;

,7-; 3 que le développement de-1J éducation des adultes "publique

-.!.-__ se fasse en-collaboration axec les enseignants jrégu^ ̂

liers des institutions et leurs organismes représenta--

tifs;

7.4 que le personnel directement attaché aux services d'é-

ducation des adultes jouisse de conditions normales de

travail et des droits qui les accompagnent.
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3.5 La démocratisation de l'école parallèle que sont les médias:
frein à la concentration des entreprises; droit d'accès à l'infor-
mation; droit de parole; équilibre de l'information; contrôle
du développement de la télématique pour empêcher que celle-ci
devienne un facteur de désappropriation par les collectivités de
leur développement éducatif et culturel

Pas besoin de procéder à une étude très approfondie pour constater la

prédominance du rôle des médias dans le domaine de 1*éducation. S'il

est vrai que les cours pour adultes ont de plus en plus d'adeptes, il

demeure cependant que les québécois-e-s regardent la télévision en

moyenne de 23 à 25 heures par semaine. Aussi toute politique en éduca-

tion des adultes doit déborder le cadre formel de l'éducation et recon-

naître l'interdépendance entre l'éducation et les médias.

Alors que l'école a fait l'objet d'une attention soutenue ces dernières

décennies, on a laissé les médias poursuivre leur oeuvre de condition-

nement et d'endoctrinement, idéologique. Sous prétexte que ces médias

font davantage parti du domaine du loisir et du divertissement, on a

pris pour acquis que le contenu de ces émissions n'avait aucune portée

éducative réelle. On commence à saisir la contradiction entre le po-

tentiel éducatif des médias et leur travail dominant actuel, à savoir

la distorsion des contenus et l'aliénation culturelle. I/ICEA a souli-

gné ailleurs (16) le mode prédominant actuel de transformation de l'in-

formation (rapide, brève, schématique, superficielle et sensationnelle)

(16) ICEA, La parole ça se prend, 1980, p. 29-48,
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où les événements subissent une distorsion discriminatoire pour les

classes populaires et anti-éducative sur le plan de la formation cr i t i -

que et socio-politique. L'ICEA a déjà souligné aussi le problême de

1'étouffement des cultures populaires.

Si les médias de masse n'étaient pas tant centralisés et acceptaient

de revoir leur mode de communication autoritaire à sens unique, on pour-

rait concevoir une complémentarité positive entre les médias et les ins-

titutions d'enseignement: ces dernières amèneraient les étudiants et les

étudiantes à maîtriser les savoirs scientifiques, techniques ou"pratiques

alors que les premiers pourraient jouer davantage un rôle de sensibili-

sation, d'accumulation, de mise à jour des connaissances. Evidemment,

Inorganisation d'une tel le complémentarité de l'école et des médias

implique des transformations en profondeurrdes médias qui-seraient ainsi

conduits à se démocratiser: et à-respecter leurrmandat de.service public.

Recommandation 8:

Concrètement, dans le cadre du présent débat sur les poli-

tiques en éducation des adultes, l'ICEA fait les recomman-

dations suivantes:

8.1 que les réseaux de radio et de télévision de masse

traditionnels soient tenus de mettre à l'horaire, aux

heures de pointes, des émissions à caractère éducatif,

portant sur des thèmes jugés prioritaires suite à un
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processus de consultation populaire;

8.2 que les médias rendent accessibles aux différents orga-

nismes volontaires et aux institutions d'enseignement

les productions audio-visuelles à portée ou à caractè-

re éducatif et qu'une étude soit réalisée dans les

plus brefs délais pour trouver des solutions à la dif-

ficile question des "droits de suite";

8.3 que les contributions financières du ministère des

Communications aux médias autonomes et communautaires

soient accrues et organisées sur une base statutaire;

8.4 que le gouvernement québécois voit à la promotion de

la radio éducative communautaire par un financement

adéquat;

8.5 que l'ensemble des médias soient tenus de définir et

d'annoncer leur politique et leur plan de programma-

tion, notamment en matière d'information et d'affaires

publiques;

8.6 que Radio-Québec, en concertation avec les organismes

populaires et les institutions d'éducation des adul-

tes, diversifie sa programmation éducative pour répon-

dre aux multiples besoins individuels et collectifs

des adultes dans la perspective de promouvoir la pri-

se en charge collective et individuelle de nos condi-

tions de vie et de travail;
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8.7 que l'évolution de Radio-Québec soit axée en priorité

sur une régionalisation non seulement des antennes

mais surtout des processus de décisions et de produc-

tion;

8.8 que Radio-Québec init ie des programmes de formation

aux médias et y consacre autant de ressources humai-

nes et financières à ces émissions qu'à sa programma-

tion traditionnelle;

8.9 que la Régie des services publics soit maintenue et

encouragée à titre de lieu public où Radio-Québec doit

annoncer et défendre sa-politique et son plan de pro-

grammation et où la population peut faire connaître

ses exigences, ses critiques, ses besoins en matière

•^ de télévision-éducatives _-:i:-i .; ^ -r :.'~ir."s .-

Enfin comme l'apport éducatif des grands médias est étroitement relié à

leur démocratisation nous rappelons les revendications essentielles

suivantes :

- le droit à l'expression et l'accès aux médias pour les individus

et les groupes;

- le droit à une information complète, diversifiée et pluraliste;

- une législation pour freiner la commercialisation et le dévelop-

pement de l'appropriation privée des médias.
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Nous ne pouvons ici éviter de soulever la question de plus en plus

importante de la télématique ou de la télé-informatique.

Il y a à peine 40 ans, au seuil de la Deuxième guerre mondiale, la télé-

communication et l'informatique étaient encore l'une et l'autre de simples

projets en gestation sur une table à dessein des laboratoires industriels.

A peine vingt-ans plus tard, en 1965, la télévision, après le téléphone,

est arrivée dans tous les foyers alors que les ordinateurs sont maintenant

utilisés dans toutes les grandes entreprises et organisations.

Aujourd'hui, 15 après, la télévision, grâce aux satellites, n'a plus de

frontières et, via le cable co-axial ou par jumelage avec dTautres ap-

pareils de télécommunication comme le téléphone* commence à_ offrir^à '

domicile des possibilités de communications bi-directionnelles. Simul-

tanément les ordinateurs, devenus, grâce aux micros processeurs, des

appareils miniaturisées ultra-rapides, apparaissent non seulement dans

les moyennes et petites entreprises mais aussi dans nos foyers, Or voilà

qu'on relie ces deux technologies, qu'on les imbrique l'une à l'autre.

Cette percée technologique, appelée télématique ou, en anglais, "compu-

nication" va transformer en profondeur non seulement les secteurs secon-

daires et tertiaires de l'économie mais aussi les communications de

masse, l'information et l'éducation.

Les robots et machines-outils à contrôle numérique, les machines élec-

troniques et leurs écrané cathodiques, sans qu'on ait eu le temps de
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les voir venir, sont en voie de changer l'allure de tout le travail

en usine et dans les bureaux.

La télématique est déjà prête, sinon commence à investir le champ des

communications, de la culture, en s'introduisant probablement d'abord

dans celui plus flexible de l'éducation des adultes.

Par la voie du téléphone et de la télévision, les salles de classe

tout comme les résidences peuvent être connectées à des ordinateurs et

à des banques de données. Des micro-ordinateurs nourris par des cas-

settes, mises à la disposition des étudiants, pourront bientôt complé-

ter ce processus d'informatisation de 1 enseignement. • _ — 7

Les .questions que la .Commission et le public doivent soulever -sont sim-

ples et majeures: :--._.- .- - ^ . . - iS

- - - quel contenu introduit-on et produira-t-on dans les banques de

• '.données? • -

quelle sera la culture transmise dans ces réseaux et dans le type

d'information stockée?

- qui fera le choix des textes, des dossiers, des découpages épis-

témologiques de ces matériaux, des modèles d'interrogation et de

raisonnement?

- quels seront les conséquences d'une telle atomisation et priva-

tisation des situations d'apprentissage que le travail éducatif

artisanal avait l'avantage de socialiser?
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- Sera-t-il possible pour les destinataires de participer à

l'élaboration des banques de données?

- Peut-on et comment développer et concevoir un développement de

cette technologie permettant non seulement de rendre accessible

ces données informatisées mais permettant aussi de produire dé

telles banques, de les modifier, de les adapter pour tenir

compte des cultures et des intérêts différents? On se rappelle-

ra à cet égard le débat sur la régionalisation de Radio-Québec

où l'on exigeait que les régions réceptrices puissent aussi de-

venir émettrices et que les pôles émetteurs tiennent compte des

exigences des pôles récepteurs. * _ -

Comment des petits pays et à fortiori les milieux populaires pourront-

ils s'autodéterminer en ce domaine étant donné les économies d*échelle

requises pour rentabiliser la production actuelle de ce type de "soft-

ware"? •

En effet les coûts de fabrication de ces banques de données et autres

contenus informatisés tendent à concentrer les prises de décision dans ce

secteur de l'éducation. En conséquence les usagers et les professeurs

artisans risquent d'en être désappropriés. Une fois de plus les choix

technologiques servent à concentrer davantage la propriété des appareils

d'éducation, de communication et de culture. Bien sûr, la télémati-

que ne saurait remplacer le travail des professeurs; aucune machine

programmée ne saura prendre en charge les rôles d'animation et de
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de support de la relation d'apprentissage. Il s'agit plutôt de l'intro-

duction dans l'école de moyens nouveaux d'enseignement, de consultation,

d'autoformation, d'étude et de documentation. Ce qui importe toutefois

de noter c'est qu'avec ces nouveaux moyens technologiques s'introduisent

aussi les géants multinationaux de l'électronique. Déjà on assiste, à

une échelle plus ou moins grande, à des expériences variées pour lancer

sur le marché des procédés d'enseignement assistés à distance par ordi-

nateur: Teledon au Canada, Plato aux USA. L'éducation des adultes risque

d'être la voie d'entrée de ces nouveaux modes d'industrialisation de

l'éducation. Ainsi ceux qui contrôlent l'économie auront les outils néces-

saires pour chercher à contrôler davantage le façonnement des esprits en

fonction de leurs intérêts. Bien sûr la télématique n'est qu'une techno-

logie dont le développement peut répondre à des modèles différents et à

des intérêts différents". La"technologie pourrait permettre d'-élargir de

façon extrêmement-importante ^accessibilité des banques d'information,

l*accessibilité de ces nouveaux moyens de documentation, d'information et

de formation programmée. Cependant elle risque de produire une transformation

profonde1" de la structure d'emploi, une propable déqualification profes-

sionnelle pour un grand nombre de professeurs, une banalisation et une

standardisation possible des situations d'apprentissage, un contrôle social

accru du développement culturel, un renforcement des inégalités dues aux

coûts énormes nécessaires pour se procurer ces nouveaux moyens de savoir

et donc ces nouvelles ressources de pouvoir.
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Recommandation 9:
9.1:

L'ICEA recommande donc que la Commission d'étude sur l'édu-

cation des adultes soulève publiquement la question de la

télématique et celle de la transformation des rapports

sociaux qu'elle risque de provoquer dans le domaine de l'é-

ducation.

9.2:

LfICEA recommande qu'un moratoire soit adopté quant à l'u-

tilisation de la télématique dans le secteur public de .

l'éducation et en particulier de l'éducation des adultes

jusqu'à ce qu'un débat ouvert sôit tenu sur cette question

et que les diverses pièces au dossier soient mises à la

disposition du public et des* divers, groupes intéressés 1



4. CONCLUSION

Au niveau des médias tout comme a celui de l'éducation formelle des

adultes ou de l'éducation populaire autonome, le problème central est la

perte progressive de contrôle de la population sur son environnement, sur

son travail et les qualifications qui s'y rapportent, sur l'information

émiettée, sur le développement culturel. La progression de notre société

dépend du développement de tous et de toutes, de l'évolution du niveau

général des connaissances, de la formation et d'une capacité accrue des

hommes et des femmes pour s'associer et prendre en charge leurs conditions

Aussi importe-t-il que le présent débat sur les politiques en éducation

des -adultes s'élargisse à l'ampleur même des problèmes. Il faut que la

majprité delà population .spit ̂avertie .des tendances régressives ̂actuel-

les qui risquent de la priver des moyens éducatifs lui permettant de

participer au développement socio-économique et â ses bénéfices. La

Commission Jean ne pourra éviter de faire certains choix sociaux et de

se situer face aux tendances actuelles de contre-réforme. Ignorer ce

contexte historique général et les forces puissantes qui y sont en

travail serait d'une naïveté suicidaire pour l'avenir de l'éducation, de

la culture et des communications.

Les neuf recommandations de ce mémoire visent à opérationaliser cette

question centrale à laquelle il faudra d'abord apporter une réponse

claire tenant compte des besoins et insatisfactions formulés à maintes
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reprises devant les membres de la Commission d'étude.

RECOMMANDATIONS:

1. Vu la légitimité de l'éducation populaire autonome, son apport à un

développement démocratique de la société et vu l'ampleur des besoins

exprimés par les organismes volontaires et syndicaux, l'ICEA recomman-

de que l'Etat québécois développe une politique claire reconnaissant

dans les faits ce travail d'éducation des adultes, une politique qui

génère tous les fonds nécessaires pour appuyer l'éducation populaire

autonome et répondre aux besoins formulés, qui respecte 1*autonomie

et la spécificité des organismes. - , " " - * . .

2. L'ICEA recommande donc que le ministère de 1*Education du Québec, en

rapport avec les milieux visés, étudie en priorité et voit à mettre

en place les différentes formules financières, les modifications légis-

latives et autres mesures pouvant permettre à ceux et celles qui le

désirent, qu'ils ou qu'elles occupent ou non un emploi, de pouvoir se

libérer pour participer à des activités d'éducation populaire.

3. L'ICEA recommande donc que soit officiellement reconnu le droit des

groupes volontaires et syndicaux aux ressources éducatives institu-

tionnelles pour fins de support à l'éducation populaire et la promo-

tion collective. Ou'une politique soit développée pour encourager

et financer le développement de services à la collectivité dans les



63

institutions publiques des trois niveaux pour ainsi rendre accessi-

bles aux collectifs, nationaux et régionaux, dans des conditions

respectant l'autonomie des groupes, les ressources et expertises

régulières du réseau public d'éducation.

A. L'ICEA recommande donc:

4.1 que la formation générale de base des jeunes soit prolongée pour

tous jusqu'au niveau du secondaire V inclusivement;

4.2 que le Tronc commun de formation générale du niveau collégial

soit maintenu; _ .

4.3 que l'opinion publique et les organismes intéressés soient .

informés du danger des. politiques de formation professionnelle

qui aurait pour effet de déstructurer l'éducation polyvalente

-• - i Initiale au,profit d'un, redéveloppement de filières profession-

nelles autonomes c'est-à-dire des anciennes écoles de métiers;

4.4 que la politique:québécoise d'éducation des adultes définisse

comme prioritaire les mesures de rattrapage en matière de for-

mation générale de base pour tous les adultes»et qu'à cette

fin soient développées des politiques d'allocation et de congé-

éducation payé;

4.5 que des mesures de discriminations positives soient mises en

place pour rejoindre les femmes ménagères, les jeunes travail-

leuses et travailleurs sous-qualifië-e-s, les groupes immigrants,

les nations autochtones de façon â ce que soit respecté leur

droit fondamental à une formation générale de base;
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4.6 que les contenus de formation générale auxquels on cherchera à

donner accès, soient pertinents et qu'à cet effet ils incluent

les apprentissages de base, 1Tapprentissage à lfautodidaxie,

une formation civique et sociale, une initiation au droit du

travail, une initiation à l'esprit scientifique, une formation

à la solidarité internationale;

4.7 que les nations autochtones puissent avoir accès à des forma-

tions respectant leur culture.

5. Aussi l'ICEA recommande-t-il que:

5.1 soit libéré et élargi.; l'accès aux programmes existants en

éliminant les critères d'âge et d'expérience dans le métier

qui empêche d'avoir accès à ces formations, en assouplissant

les exigences académiques formelles par la reconnaissance des

apprentissages hors école, en ouvrant donc les programmes de

perfectionnement subventionnés à tous ceux et celles qui dési-

rent se recycler dans un autre métier;

5.2 afin d'assurer une égalité réelle d'accès, que soit mis en place

des programmes de discrimination positive pour les catégories

sociales jusqu'à maintenant défavorisées en ce domaine et que

l'accès aux cours à temps complet avec allocations soit expres-

sément organisé pour favoriser les travailleurs moins qualifiés,

les ménagères, les groupes immigrants, les chômeurs et les

chômeuses, les groupes autochtones, et cela peu importe le
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statut social ou juridique des femmes et des jeunes. Que

soient prévues des mesures de remboursement des frais de gar-

derie que devront supporter les personnes participantes;

5.3 qu'on remette sur les rails les mesures de formation de pré-

emploi à temps complet avec allocation pour permettre aux

personnes peu qualifiées et aux immigrant-e-s qui nfont pas

encore une connaissance suffisante de la langue, d'avoir les

ressources financières requises pour participer aux cours de

formation de base nécessaires pour accéder ensuite à la forma-

tion professionnelle;

5-4 que soit développé le congé-éducation payé en matière deL-

formation professionnelle pour permettre aux travailleuses et

travailleurs de se donner les formations nécessaires» soit â

titre de prévention face aux-changements technologiques,, ou aux

fermetures d'usines, ou tout simplement, pour changer de métier;

5.5 en raison des tendances-récentes à réduire la formation,profes-

sionnelle â un ajustement technique à l'emploi et à transférer

la formation professionnelle des organismes publics vers l'en-

treprise, en raison des limites ainsi posées à la mobilité

occupationnelle, que la politique québécoise en éducation des

adultes prone une formation professionnelle des adultes qui

soit large et polyvalente.

6.1I/ICEA recommande que la formation professionnelle des adultes, à

titre de service public, relève d'organismes publics et plus préci-
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sèment d'un système d'éducation dont nous tenons à rappeler encore

ici la nécessaire polyvalence.

6.2

L'ICEA recommande que soit favorisée la prise en charge collective

de la formation professionnelle par les usagers et à cette fin, qu'on

donne aux mécanismes consultatifs (exemple: Commission de formation

professionnelle) les moyens de favoriser davantage l'implication

des travailleuses et des travailleurs dans la détermination de leurs

besoins individuels et collectifs, qu'on favorise la négociation

d'ententes entre les institutions et les groupes d'usagers concer-

nant l'organisation et les contenus de cours comme ce fut le cas

avec l'Union des producteurs agricoles, qu'on facilite enfin dans

les conventions collectives la négociation de clauses de perfection-

nement ou de recyclage et la reconnaissance du droit de regard des

syndicats sur les politiques de formation de l'employeur dans l'en-

treprise.

7. L'ICEA recommande donc:

7.1 que soient maintenus et consolidés les services publics d'édu-

cation des adultes au Québec;

7.2 que l'éducation des adultes publique au Québec - aux trois

niveaux d'enseignement - soit organisée dans le cadre de ser-

vices spécifiques d'éducation des adultes (sauf pour l'exten-

sion aux adultes des cours réguliers);
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7.3 que le développement de l'éducation des adultes publique se fasse

en collaboration avec les enseignants réguliers des institutions

et leur organismes représentatifs;

7.4 que le personnel directement attaché aux services d'éducation

des adultes jouisse de conditions normales de travail et des

droits qui les accompagnent.

8. Concrètement, dans le cadre du présent débat sur les politiques en

éducation des adultes, l'ICEA fait les recommandations suivantes:

8.1 que les réseaux de radio et de télévision de masse tradition^

nels soient tenus de mettre à l'horaire, aux heures de pointe»

des émissions à caractère éducatif, portant sur des thèmes

jugés prioritaires, suite à un processus de consultation popu-_

" lairej- •-i/cl—-=, -ai !„ --_ ~_^ _z.z= _r-_i ^- — r- - *s

8.2 que les médias rendent accessibles -aux différents organismes,

volontaires et aux institutions d'enseignement les productions

audio-visuelles à portée ou à caractère éducatif et qu'une

étude soit réalisée dans les plus brefs délais pour trouver des

solutions à la difficile question des "droits de suite";

8.3 que les contributions financières du ministère des Communica-

tions aux médias autonomes et communautaires soient accrues et

organisées sur une base statutaire;

8.4 que le gouvernement québécois voit à la promotion de la radio

éducative communautaire par un financement adéquat;



68,

8.5 que l'ensemble des médias soient tenus de définir et d'annoncer

leur politique et leur plan de programmation, notamment en ma-

tière d'information et d'affaires publiques;

8.6 que Radio-Québec, en concertation avec les organismes populaires

et les institutions d'éducation des adultes, diversifie sa pro-

grammation éducative pour réponde aux multiples besoins indivi-

duels et collectifs des adultes dans la perspective de promou-

voir la prise en charge collective et individuelle de nos condi-

tions de vie et de travail;

8.7 que l'évolution de Radio-Québec soit axée en priorité sur une

régionalisation non seulement des antennes mais surtout des

processus de décisions et de production;

8.8 que Radio-Québec Initie des programmes de formation aux médias

et y consacre autant de ressources humaines et financières à

ces émissions qu'à sa programmation traditionnelle; -r

8.9 que la Régie des services publics soit maintenue et encouragée

à titre de lieu public où Radio-Québec doit annoncer et défendre

sa politique et son plan de programmation et où la population

peut faire connaître ses exigences, ses critiques, ses besoins

en matière de télévision éducative.

9.1 I/ICEA recommande donc que la Commission d'étude sur l'éducation des

adultes soulève publiquement la question de la télématique et celle

de la transformation des rapports sociaux qu'elle risque de provoquer
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dans le domaine de l'éducation.

9.2 L'ICEA recommande qu'un moratoire soit adopté quant à l'utilisation

de la télématique dans le secteur public de l'éducation et en parti-

culier de l'éducation des adultes jusqu'à ce qu'un débat ouvert soit

tenu sur cette question et que les diverses pièces au dossier soient

mises à la disposition du public et des divers groupes intéressés.
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